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REMUNERATION DES GARDES-BARRIERES
DONT LE P. N. EST.DECLASSE

_ Les déclassements de certains passages & niveau auxquels les Regions
sont parfois conduites & procéder peuvent avoir pour effet de réduire la
remuneratmn des gardes—barmeres dont le P, N est declasse

Ty y a ]J.eu dans ce cas, d adopter les mesures cl-apres

Le i tement aﬁ‘erent a la nouvelle classe du- P l\T est attrﬂ)ue a la
o garde-barmeres des la, ﬁxa.tlon de cette nouvelle,:classe mals i} est attrl_bue a
I mteressee une mdemmte (non pa,ssﬂ;yle des ref 1 pour 1a retralte) dont 1e

montant est fixé : L S O '

iR penda,nt 1es 3 premlers mo:Ls ‘aux 2/3 de la -d_lﬁ‘erence entre 1’anclen
et le nouveau tra,l‘tement :

e pen’dant le_s-S mois’ suivani_; aui /3 de cette ﬂjffé’i’exicé;

Ge+te a]locatzon est a consuierer du po'

e vue de la répercussion des
a,bsences comme 1e traltement lul—meme PRI S '

4'7986. — 1mp. E. Desfosaés. — 3-39, — Cte 7245,




